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Je dédie ce livre aux enfants, 
que notre société ne sait pas protéger.








Introduction





Seulement 1 % des viols d’enfants font l’objet d’une condamnation en France.

Dès 2010, le Conseil de l’Europe s’alarme : des études font apparaître qu’un enfant sur cinq serait victime de violences sexuelles. L’institution lance alors la campagne de prévention « UN sur CINQ », qui va durer cinq ans, et décide d’organiser, tous les 18 novembre, la Journée européenne pour la protection des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels.

Des coups de filet internationaux ont révélé que les documents pédocriminels s’échangent par millions. Et le live streaming – des violences commises sur les enfants, commandées par un client qui les regarde en direct depuis une webcam – explose.

Les bénéfices générés par la pédocriminalité et la traite sexuelle des enfants sont comparables à ceux de la drogue et se comptent donc en milliards d’euros.

Le marché est si juteux que les plateformes de vente en ligne s’en sont emparées.

On sait désormais que le phénomène touche tous les milieux sociaux, y compris de hauts lieux de pouvoir. En France, le livre de Camille Kouchner, La Familia grande, qui accuse d’inceste le puissant politologue Olivier Duhamel, a été déterminant pour que le grand public en prenne conscience. L’affaire Epstein l’a démontré à l’échelle internationale. On notera cependant que, concernant ces milieux, la vérité peine à sortir et les sanctions judiciaires sont bien rares.

Nous avons d’ailleurs au sommet de l’État français un couple qui envoie un message que j’estime désastreux d’impunité et de justice de classe. Car soyons bien clairs, une enseignante qui commence une relation amoureuse avec un élève mineur est passible de poursuites pénales. C’était et c’est toujours interdit.

Les révélations de Camille Kouchner ont eu pour unique conséquence la démission de leurs fonctions d’Olivier Duhamel et de certains de ses proches. Personne n’a à ce jour eu de comptes à rendre à la justice.

Et à l’heure où j’écris ce livre, l’affaire Epstein n’a permis qu’une seule condamnation : celle à vingt ans de prison de la Franco-Britannico-Américaine Ghislaine Maxwell, la compagne d’Epstein. Malgré les millions de documents saisis après l’arrestation du milliardaire Jeffrey Epstein, qui a malheureusement réussi à se suicider en prison, bien peu de gens ont été ne serait-ce qu’interrogés. Certes, le prince Andrew a dû renoncer à son titre royal, mais la justice, qu’elle soit britannique ou américaine, ne semble pas s’intéresser particulièrement à son cas. En France, la seule personne liée à Epstein à avoir réellement été inquiétée est l’agent de mannequins Jean-Luc Brunel. Manque de chance, il a lui aussi trouvé le moyen de se suicider en prison. Depuis, l’enquête française semble plus ou moins au point mort. Partout, malgré la publication de milliers de documents saisis chez le milliardaire Epstein, les enquêtes patinent. Les hommes qui ont abusé de ces jeunes filles, souvent mineures, seront-ils inquiétés un jour ?

Pour ma part, j’ai découvert le phénomène pédocriminel, et surtout son ampleur, il y a plus de vingt-cinq ans. La pédopornographie était une pratique criminelle largement ignorée du grand public. On savait que l’inceste existait, mais on n’en parlait pas ou très peu, et les crimes pédosexuels étaient considérés comme un épiphénomène rare. Quant aux réseaux pédocriminels, c’est-à-dire une criminalité organisée dont l’objet est le trafic sexuel d’enfants, sous une forme ou sous une autre, c’est simple : la doxa de l’époque était que ça n’existait pas, ou à très petite échelle et uniquement dans des contrées lointaines.

En 1999, Serge Garde, journaliste à L’Humanité, et moi-même mettons la main sur quelques centaines de milliers de documents pédopornographiques saisis chez un pédocriminel hollandais, Gerrit Ulrich, à Zandvoort (Hollande), et copiés sur des CD-Rom. Nos sources nous donnent aussi un fichier, lié à cette affaire, montrant quelque 450 visages d’enfants victimes et ceux d’une petite quinzaine de prédateurs. La police néerlandaise a commencé à élaborer de tels catalogues de portraits afin de nourrir des bases de données ayant vocation à servir d’outils aux enquêtes judiciaires et à rechercher victimes et criminels. On nous transmet aussi divers documents (carnets d’adresses de prédateurs, tarifs pour les services d’enfants « escorts », infos sur les guides touristiques pour des vacances réussies quand on est pédocriminel…).

Notre enquête est publiée successivement dans L’Humanité et Le Figaro, et des familles d’enfants, victimes présumées de viols photographiés et/ou filmés, nous contactent pour consulter le fichier de visages réalisé par les enquêteurs hollandais. Elles souhaitent voir si, par hasard, elles n’y reconnaîtraient pas un proche. Nous accédons à ces demandes, sans trop y croire. À notre surprise, trois familles reconnaissent des enfants français sur ce document lors de leur visite à la rédaction.

L’affaire fait un tel bruit que la ministre de la Justice de l’époque, Élisabeth Guigou, doit réagir publiquement. Elle choisit le journal télévisé du soir de France 3 pour servir les éléments de langage d’usage quand ce genre de révélations, qui pourraient rapidement virer au scandale, éclatent : « toute la lumière…, rien… laissé au hasard… » Je suis sûre que vous avez déjà entendu ces termes dans la bouche de politiques lorsqu’ils doivent s’exprimer sur des crimes qui exaspèrent le justiciable.

Mais dans la foulée, une contre-offensive médiatique est lancée, visant à démontrer que l’importance de l’affaire est largement surestimée. Des journalistes, mais aussi des hauts cadres de la police et de la justice, clament que les réseaux pédocriminels n’existent pas.

Concernant les gradés de l’institution judiciaire et policière qui nient publiquement l’existence de la pédocriminalité organisée, soyons clairs, ils ne commettent pas d’erreur : ils mentent effrontément. Il y a déjà eu, à l’époque, des condamnations judiciaires, à l’étranger, mais aussi en France, contre des individus agissant en bande organisée pour se livrer à la traite sexuelle d’enfants, à la production et au trafic de documents pédopornographiques, à des viols de mineurs… et compte tenu de leurs fonctions, ces professionnels ne peuvent l’ignorer.

J’ai vu des images absolument insoutenables dans les documents saisis en Hollande. J’ai rencontré des familles de victimes désespérées. Il ne fait aucun doute qu’une criminalité organisée s’en prend aux enfants et sévit à l’échelle internationale. Pourtant, la parole officielle des autorités françaises est que « les réseaux pédocriminels n’existent pas », en tout cas pas chez nous. Ce ne sont que des « fantasmes de journalistes ».

Il est soutenu que les familles françaises ayant reconnu leurs enfants dans les fichiers se trompent. Les travailleurs sociaux aussi, d’ailleurs. Tous auraient été induits en erreur par une extrême ressemblance…

Les carnets d’adresses des criminels hollandais ? Ils sont déclarés sans intérêt en un temps si record qu’on peut légitimement douter qu’un quelconque travail d’enquête sérieux ait été diligenté. Ces carnets contiennent des centaines de contacts, en France, mais aussi à l’étranger. Des gens travaillant notamment dans différents organismes bancaires, dont certains spécialisés dans le private banking (autrement dit l’évasion fiscale), aux Pays-Bas bien entendu, mais aussi en Ukraine, en Russie, aux États-Unis, ou encore à la Banque mondiale et à la Commercial Bank of Social Development. Qu’on ait vérifié, en moins d’un mois, les liens que tout ce petit monde entretient avec les pédocriminels de Zandvoort me semble hautement improbable. Je n’ai d’ailleurs jamais vu aucune trace de telles vérifications dans ce dossier.

Cerise sur le gâteau, le 16 mai 2000, le substitut du procureur et chef du parquet des mineurs de Paris, Yvon Tallec, fait des déclarations stupéfiantes au micro de France 2. « Un certain nombre de ces clichés sortent de revues où les enfants ont été photographiés avec non seulement leur accord, mais l’accord de leurs parents », n’hésite pas à plaider le magistrat.

Un certain nombre de ces clichés ou vidéos montrent des viols d’enfants très jeunes, parfois des nourrissons, filles ou garçons. Des images horribles de gosses, pleurant ou inertes, pénétrés par des hommes ou à qui on enfonce toutes sortes d’objets dans les fesses… J’en témoigne, je les ai vues. Je ne suis pas sûre de m’en être jamais complètement remise.

Il conclut qu’il faut minimiser « en tout cas en France, la portée de cette affaire dans la mesure où de nombreux enfants présentés ici ne sont pas des enfants français » [sic].

Je vous laisse juge de tels arguments, dont l’institution ne lui tiendra pas rigueur puisqu’il sera promu substitut du procureur général de Paris en 2005, procureur de la République adjoint auprès du tribunal de grande instance (TGI) de Nanterre en 2009, et même maintenu en activité après avoir fait valoir ses droits à la retraite en 2010, et ce, jusqu’en 2013.

 En 2025, il n’y a plus grand monde pour dire que les réseaux pédocriminels n’existent pas, et la Ciivise (Commission indépendante sur l’inceste et les violences sexuelles faites aux enfants) annonce le chiffre, probablement sous-estimé vu le silence qui entoure ces faits, de 160 000 enfants victimes par an en France. Mais quelles mesures ont été prises pour lutter contre ce fléau ?

À travers ce livre, je vais tenter de dresser un petit état des lieux.

En plus de vingt-cinq ans de travail sur la pédocriminalité, j’ai parlé avec des dizaines de victimes et/ou leur famille, de nombreux professionnels – avocats, médecins, policiers, magistrats, travailleurs sociaux, journalistes… Tous m’ont touchée. Certains sont devenus des amis. Je vous livre mes enquêtes, mais aussi un témoignage.

On pourrait penser que les choses ont changé. C’est parfois vrai, et pas toujours pour le meilleur. Mais globalement, on peut déplorer une inertie de l’État dont la protection des enfants est la première victime. Ceux qui me font l’honneur de suivre mon travail vont retrouver parfois certaines choses que j’ai déjà écrites ou dites. C’est à dessein : visiblement, le message n’est pas passé puisqu’on continue à si peu protéger les enfants des prédateurs.

Je suis une femme révoltée par l’indifférence institutionnelle face à l’immense souffrance de gosses victimes d’un phénomène massif. Je suis aussi une femme obstinée, une femme qui partage le credo de l’écrivaine Nanoucha Van Moerkerkenland : « Il n’y a pas de plus grand mal que d’abuser d’un enfant. »

 Après presque trente ans d’enquête, un quart de siècle après mon premier ouvrage sur le sujet, Le Livre de la honte. Les réseaux pédophiles1, j’accuse le pouvoir français de négligence, d’indifférence, de faute lourde, de mensonge et même parfois de sadisme concernant la protection des enfants contre les prédateurs sexuels. Vous tous qui clamez votre indignation et parlez de « grande cause » quand un scandale pédocriminel éclate, puis ne faites rien d’utile ou, pire, enfumez les citoyens pour pouvoir faire reculer la protection des enfants, vous êtes a minima des hypocrites. Quand vous n’êtes pas des complices.














1

Une criminalité à la pointe du progrès face à une justice française dépassée





Début avril 2025, Europol annonce l’arrestation de 79 personnes à la suite de perquisitions menées dans 31 pays dans le cadre du démantèlement de la plateforme pédopornographique Kidflix en Allemagne et d’une enquête menée depuis trois ans. Ce n’est probablement qu’un début, car quelque 1 400 suspects ont été identifiés.

Le site proposait sur le Darknet pas moins de 91 000 vidéos de viols et de tortures d’enfants, constituant plus de 6 200 heures d’atrocités à visionner.

« Il s’agit d’abus sexuels terribles, imaginables et malheureusement inimaginables, commis sur des enfants, de très jeunes enfants, voire des bébés, et mis à disposition sur des vidéos de très bonne qualité », déclare Guido Limmer, le directeur adjoint de la police criminelle de Bavière.

Ses 1,8 million d’utilisateurs dans le monde réglaient leur adhésion à Kidflix en cryptomonnaie. C’est d’ailleurs le traçage de ces paiements qui a permis d’identifier les amateurs de la plateforme, réputée être l’une des favorites des pédocriminels.

De nouvelles vidéos y étaient téléchargées toutes les heures.

Europol précise que certains utilisateurs ne se contentaient pas de regarder, ils violaient eux-mêmes des enfants. On s’en serait douté… Les autorités indiquent aussi que les suspects ne sont pas des « délinquants occasionnels », mais qu’ils fréquentent le Darknet depuis longtemps.

L’un des suspects proposait son fils aux amateurs et utilisait Kidflix pour se procurer d’autres enfants.

L’enquête a permis d’identifier et de protéger 39 petites victimes.

Elle n’a cependant pas réussi, à l’heure où j’écris ces lignes, à remonter jusqu’au(x) gestionnaire(s) du site.

Dans les communications d’Europol, il n’est pas mentionné de pratiques de live streaming. Cela ne signifie pas pour autant que des amateurs ne se rencontraient pas sur Kidflix. La difficulté avec ces crimes, c’est qu’ils sont commis en direct, justement, à un instant T et sur des canaux dotés de cryptages extrêmement sophistiqués.

Qu’il existe des réseaux pédocriminels, c’est-à-dire une criminalité organisée, à l’échelle nationale comme internationale, pour se procurer, violer et exploiter des enfants ne fait pas l’ombre d’un doute, et ce, depuis des décennies. De nombreuses affaires judiciaires et coups de filet le démontrent.

Le problème, c’est que nos autorités sont réticentes à reconnaître cette triste réalité.

 Quand, en 2001, Serge Garde et moi-même avons découvert et écrit sur ces réseaux, nous avons été accusés d’être complotistes.

Pourtant, même à l’époque, il y avait eu des opérations policières nationales et internationales démantelant de tels réseaux, provoquant de nombreuses arrestations, suivies de procès. Un rapport alarmant de l’Unicef estimant que le chiffre d’affaires mondial de la traite sexuelle des enfants était comparable à celui de la drogue, c’est-à-dire se comptait en centaines de milliards de dollars, était déjà sorti.

Mais en France, un déni collectif d’ampleur était largement encouragé par les autorités.

Dès 2003, le rapporteur spécial de l’ONU sur la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie impliquant des enfants, Juan Miguel Petit, soulignait la réticence des autorités françaises à reconnaître l’existence de cette criminalité. « La Brigade des mineurs de Paris a émis des doutes quant à l’existence de réseaux pédopornographiques impliquant des enfants », écrivait-il.

Quant à la Direction centrale de la police judiciaire, un de ses commissaires n’hésitait pas à déclarer que « cette histoire de réseaux criminels, c’est le fantasme par excellence des journalistes et des associations et de tout ce qu’on veut… » [sic]. Il enchaînait en concédant qu’ils existaient peut-être, mais qu’aucun n’avait jamais été démantelé en France. Ce qui était un gros mensonge. Il y avait eu, pour ne parler que des affaires ayant fait l’objet d’une médiatisation récente à l’époque, l’opération Cathedral, l’affaire Toro Bravo, les opérations Achille et Ado 71, l’affaire de Draguignan… et je ne vois pas très bien comment ce cadre policier aurait pu les ignorer.

Il est tout à fait intéressant d’examiner comment la polémique sur l’existence des réseaux a alors enflé dans la sphère médiatique.

Le débat était amené sur le terrain de la foi. On « croyait » ou on « ne croyait pas » à l’existence des réseaux pédocriminels. Ce qui est parfaitement absurde en matière de criminalité : il y a des preuves policières, des procès et des condamnations, ou pas. Il se trouve qu’il y en avait. Pourtant, les gens qui y « croyaient » étaient qualifiés dans les médias, par des personnes autorisées, de « complotistes » ou de « conspirationnistes » qui prenaient leurs (curieux) fantasmes pour la réalité.

Prenons l’opération Cathedral qui a prouvé, dès la fin du XXe siècle, que cette criminalité organisée sévissait.

Tout commence en 1996. La police américaine a connaissance du viol d’une fillette de 8 ans, retransmis en direct par webcam à un groupe de pédocriminels. Le violeur appartient à un club de prédateurs, The Orchid Club. Au fil de l’enquête, les policiers découvrent l’existence d’un réseau international de pédocriminels, The Wonderland Club, nom s’inspirant du roman de Lewis Carroll Alice’s Adventures in Wonderland 2, qui filment en direct des viols et tortures d’enfants. Certaines victimes sont des bébés, la plus jeune identifiée ayant seulement 2 mois. Les prédateurs peuvent demander ce qu’ils souhaitent voir infliger aux petits en direct. Cet usage de la webcam en direct est appelé le live streaming.

 Le groupe est extrêmement organisé, leurs communications sont protégées par des cryptages très sophistiqués qui vont donner du fil à retordre aux spécialistes policiers durant des années, et pour intégrer ce club de l’horreur, il faut fournir au moins 10 000 images pornographiques de mineurs, inédites ou autoproduites. La quantité de matériel détenu et échangé par les membres du club est stupéfiante pour l’époque. Plus de 750 000 photos et 1 800 vidéos.

La justice américaine alerte ses homologues à l’étranger, et en 1998, une opération coordonnée, menée sur trois continents et une douzaine de pays, est organisée. L’opération Cathedral mobilise 1 500 agents issus des polices nationales et aboutira, le 2 septembre 1998, à l’arrestation simultanée de 107 suspects aux États-Unis, en Grande-Bretagne, en Allemagne, en France, en Belgique, en Autriche, au Portugal, en Australie, en Suède, en Norvège, en Finlande et en Italie.

Sur les plus de 1 260 victimes reconnaissables sur les photos, seules 16 ont pu être identifiées : sept aux États-Unis, six en Grande-Bretagne, une en Argentine, une au Chili et une au Portugal. Concernant cette dernière, il s’agissait d’un petit garçon de 11 ans, enlevé quelques mois seulement avant le coup de filet.

Une opération internationale similaire, l’opération Queensland, a été menée à travers 20 pays en 1999.

Et en 2001, l’opération Janitress a mobilisé la police nationale de 12 pays.

Dans les décennies qui suivent, des coups de filet d’envergure et à l’échelle internationale font périodiquement la une de l’actualité. Ils sont généralement d’initiative anglo-saxonne.

Le déni français a des conséquences néfastes sur les moyens mis en œuvre pour lutter contre une criminalité au moins aussi dangereuse que celle issue du trafic de drogue. Les deux ont d’ailleurs des liens entre elles.

 

En 2025, la lutte contre le narcotrafic est affichée comme constituant un enjeu de sécurité publique majeure et mobilisant massivement les forces de l’ordre. Il faut dire que, contrairement aux viols d’enfants, les points de deal et les règlements de compte sont à la vue de tous. La protection des enfants contre les prédateurs sexuels préoccupe beaucoup moins nos autorités.

Concernant la pédocriminalité, la coopération internationale reste très insuffisante, les services spécialisés sont les parents pauvres de l’institution judiciaire française et les formations sont loin d’être à la hauteur des enjeux. Or, comme toutes les criminalités organisées, les réseaux pédocriminels sont à la pointe de la technologie quand il s’agit d’organiser leur impunité. Ils ont trouvé en internet un outil pour faciliter leurs échanges et ont rapidement investi les techniques de cryptage. De même, nombre d’entre eux ont appris à utiliser les monnaies numériques, qui permettent des transactions financières souvent difficiles à tracer. Ils communiquent entre eux sur des forums, effectuent des veilles technologiques et surveillent les médias quand il y a un coup de filet, afin d’apprendre notamment comment leurs pairs se sont fait repérer, et en tirer des enseignements. Le manque d’intérêt institutionnel dont ils bénéficient depuis des décennies leur assure de surcroît d’avoir un train d’avance sur des services de police débordés. Le projet de règlement européen surnommé Chat Control, ayant pour objet de scanner les messageries, cryptées ou non, afin de détecter les documents pédopornographiques, ne constitue un danger que pour la vie privée des honnêtes gens. S’il était mis en place, il n’y a pas à douter que les criminels opteraient pour d’autres moyens d’échanges et élaboreraient de nouvelles stratégies leur permettant d’échapper à cette surveillance de masse.
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Explosion du live streaming pédopornographique





Un exemple de l’opportunisme des pédocriminels quand il s’agit d’investir les nouvelles technologies est l’essor qu’a connu l’usage du live streaming pédopornographique durant la crise du Covid et les confinements. Face à des possibilités de déplacement limitées et une interdiction de voyager dans des pays où la pauvreté offre un vivier de victimes bon marché en plus d’une quasi-certitude d’impunité, le pédocriminel compense en violant à distance, par personne interposée.

En juin 2022, deux journalistes français, Agnès Bonfillon et Guillaume Chièze, nous apprennent dans le podcast Focus3 de RTL que, selon le directeur adjoint de l’Office central pour la répression des violences aux personnes (OCRVP) Frédéric Courtot, entre 250 et 300 pédocriminels utiliseraient le live streaming en France. Et que le nombre de dossiers judiciaires en la matière a plus que quadruplé en deux ans. Il serait passé de 6 en 2020 à 27 durant les six premiers mois de 2022. Quand on connaît le peu de moyens, notamment humains, accordés à ce type d’unité spécialisée, on peut imaginer combien de prédateurs peuvent passer à travers les mailles du filet.

En 2022, l’OCRVP n’est constitué que de 65 policiers et 9 gendarmes, assistés par 3 psychologues spécialisés en criminologie, pour enquêter sur les homicides, les viols, les enlèvements, les affaires non élucidées, les disparitions de personnes, les infractions pénales commises par les sectes… Vous voyez le problème ?

En août 2023 l’Office mineurs (Ofmin) est créé, chargé notamment d’enquêter sur les « profils des pédocriminels les plus à risque (identification des producteurs de contenus pédocriminels, investigation sur le Darknet, enquêtes sous pseudonymes)4 », en soutien des services territoriaux et en lien avec les services de police étrangers dans le cadre de coopérations internationales. L’organisme devait être doté de 80 policiers, dans les faits ils ne sont que 37.

À la fin de cette même année, après un coup de filet contre la pédocriminalité aboutissant à l’arrestation de 80 individus dans 53 départements français, le ministre de l’Intérieur, Gérald Darmanin, annonce que l’Ofmin verra ses effectifs augmentés pour atteindre 85 agents avant décembre 2024.

Fin 2025, ils ne sont finalement que 53 alors que les signalements de contenus pédopornographiques ont augmenté de 12 000 % en dix ans et que parmi les 73 992 victimes de violences sexuelles accueillies dans les unités médico-judiciaires (UMJ) françaises en 2024, 2 % sont des bébés de 0 à 2 ans, selon la Mission interministérielle pour la protection des femmes5.

Les policiers de l’Ofmin, débordés, sont obligés de trier les affaires qu’ils traitent en les hiérarchisant par ordre de gravité. Les critères principaux sont le très grand nombre de documents pédopornographiques produits et/ou échangés, ou le très jeune âge des victimes. Ils ont ainsi eu à traiter de dossiers où ces dernières n’avaient que quelques semaines.

À l’Office central des mineurs, ils sont une petite vingtaine d’enquêteurs à travailler sur le live streaming, mais aussi sur la pédocriminalité en général.

Concernant le live streaming, un progrès est cependant à souligner. En 2020, la jurisprudence a abandonné la qualification correctionnelle de « détention et acquisition d’images pédopornographiques » pour celles de « complicité de viol sur mineur de 15 ans par instigation » et éventuellement « complicité de traite d’être humain à l’égard d’un mineur par instigation ». Je précise qu’en droit français, un complice encourt la même peine que l’auteur des faits.

Les magistrats tiennent compte du fait que dans le live streaming, le mis en cause dirige les crimes commis sur les mineurs et qu’il en est la cause. Ces exactions sont commises à sa demande explicite et il est considéré qu’elles n’auraient pas eu lieu sans lui.

Les accusés encourent donc des poursuites criminelles et des peines pouvant aller jusqu’à vingt ans de prison. Trente en cas de circonstances aggravantes. C’est un progrès. Il aura fallu plus de vingt ans pour en arriver là.

Un progrès… quand les magistrats ne cèdent pas à cette pratique française très particulière qui consiste à correctionnaliser les crimes, c’est-à-dire à modifier fictivement les faits afin de renvoyer leurs auteurs devant un tribunal correctionnel plutôt que devant une chambre criminelle, comme la loi l’exige. En 2021, un Français a été condamné à six ans de prison ferme pour complicité d’agressions sexuelles sur mineur de 15 ans (délit puni d’une peine correctionnelle de dix ans de prison au maximum) alors qu’il avait commandé et regardé des viols d’enfants en direct sur internet, ce qui le rendait complice de crimes. Il avait déjà été arrêté deux fois pour détention et diffusion de documents pédopornographiques. Il avait la vilaine habitude de conserver ce genre de vidéos, et c’est ce qui a permis aux enquêteurs de le confondre comme live streamer pédocriminel.

Cette même année 2021 voit l’arrestation d’un autre Français adepte du viol commandité et dirigé en direct : un graphiste star des studios Disney, Pixar et DreamWorks, Bolhem Bouchiba. Les images de Ratatouille, Le Bossu de Notre-Dame, Lilo et Stitch, Les Indestructibles, Là-haut… c’est lui. Le jour, il crée des images qui enchantent les enfants ; la nuit, il devient l’ogre qui profite de la vulnérabilité engendrée par la misère et paie pour orchestrer et regarder à distance des viols et des tortures sur des petites filles philippines. Les victimes, qu’il qualifie de « petits porcs », sont âgées de 3 à 15 ans.

 L’homme est connu de la justice française. En 2014, il a été condamné à deux ans de prison avec sursis pour agressions sexuelles sur sa belle-fille de 8 ans. Il est inscrit au Fichier des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes (Fijais), ce qui ne l’empêche pas de vivre entre la France et les États-Unis qui ignorent ce passé.

En 2019, Europol surveille les transferts d’argent à destination d’une femme philippine suspectée d’exploiter des enfants par live streaming. L’expansion de cette pratique commence à inquiéter les polices spécialisées dans la protection de l’enfance, et des outils de vigilance sont développés. Un moyen classique de lutte contre les trafics internationaux consiste à tracer des échanges financiers, autrement dit, le traditionnel « suivez l’argent ».

C’est cette enquête qui va être fatale à Bouchiba. Il se fait repérer à cause des sommes importantes qu’il envoie dans ce pays pauvre, environ 50 000 dollars entre 2012 et 2021.

Le 4 octobre 2021, il est arrêté à l’aéroport de San Francisco. Les policiers américains saisissent son matériel informatique, sur lequel ils découvrent une douzaine de photos pédopornographiques. Bouchiba nie, et niera toujours, avoir téléchargé ces images : il « ne sait pas comment elles sont arrivées là ». Il n’en est pas moins expulsé vers la France, d’autant que les autorités américaines connaissent maintenant son passé d’agresseur sexuel sur mineures et qu’elles ne sont pas hospitalières avec les délinquants étrangers. Durant sa garde à vue, il reconnaît spontanément consulter des sites pédopornographiques tout en affirmant ne pas enregistrer les documents. Il avoue aussi son activité de live streamer. Il explique qu’il prend contact avec des femmes philippines sur des sites légaux proposant des shows sexuels pour adultes. Il leur propose ensuite des échanges sur des plateformes de messagerie et leur offre de l’argent si elles acceptent de violenter des mineures en suivant ses indications.

Il est jugé devant la cour d’assises de Paris en octobre 2024. J’assiste au procès.

Quand il comparaît, l’homme de 59 ans est en détention provisoire depuis trois ans. Mince, le cheveu noir clairsemé, des yeux intelligents derrière des lunettes à la monture sombre, il s’exprime bien.

Il annonce d’emblée la couleur, reconnaît l’intégralité des faits qui lui sont reprochés. Même si « ce n’est pas facile d’en parler », il annonce : « Je suis là pour dire mes crimes, dire que je suis pédophile. »

Il est en état de récidive légale et risque trente ans de prison.

Je ne peux m’empêcher de me demander ce qui a causé la chute de cet homme qui a réussi une carrière brillante après une enfance très pauvre. C’est une question récurrente depuis bientôt trente ans que je travaille sur la pédocriminalité : pourquoi ? Pourquoi font-ils ça ? Pourquoi en ont-ils envie ? Quel démon les habite ?

Durant les audiences, Bouchiba explique que ses premiers visionnages de pédopornographie datent de 2008. Il était séparé de son ancienne compagne et n’avait pas encore rencontré sa future épouse. « J’étais seul, raconte-t-il, et en regardant des sites pornographiques, je tombe sur une photo. » « Je cherchais quelque chose de nouveau sans vraiment savoir ce que c’était », affirme-t-il encore.

Il commence alors à consulter régulièrement des sites de pornographie infantile. Il reconnaît avoir eu conscience que c’était illégal, mais était pourtant capable de le faire sur son lieu de travail. Il se masturbait devant les images, chez lui ou parfois « dans sa voiture, en rase campagne ».

Quand le président de la cour souligne la jeunesse des enfants, exclusivement des filles, Bouchiba répond que ce n’était pas l’âge qui le fascinait, mais de « regarder le sexe des enfants, sans poils ». « J’aimais regarder leurs sexes sans empathie, sans compassion », ajoute-t-il.

Les experts psychologues et psychiatres décrivent « un aménagement pervers de la personnalité avec une dimension sadique », incurable, et un être intelligent avec une grande aptitude à la manipulation.

Bouchiba reconnaît que certes, « la pédophilie était fortement ancrée » en lui, mais il argumente qu’il a pris conscience de la gravité des faits et qu’il se soigne. « Aujourd’hui, à l’audience, je veux comprendre et je veux guérir, affirme-t-il. Je veux dire que je suis pédophile. Je l’étais plus il y a trois ans que je le suis maintenant. »

La raison avancée pour cette « diminution » de sa pédophilie ? La prison, qui lui a permis de se reconnaître « en tant que pédophile pervers ».

Quand on lui oppose que lors du procès de 2014, il disait déjà qu’il avait changé, qu’il accordait un grand intérêt aux propos des experts psychiatres et qu’il était dans une démarche de contrôle de ses pulsions, il n’hésite pas à exprimer un regret de n’avoir pas été incarcéré à l’époque. D’après lui, s’il avait fait un an de prison à ce moment-là, la suite des événements aurait certainement été très différente.

Bolhem Bouchiba se pose en victime d’une forme de laxisme judiciaire, somme toute. Il souhaite « avoir une pensée pour les victimes » même si « ça n’enlève pas le caractère grave » des actes commis.

Une enquêtrice de l’Ofmin vient lire à la barre des extraits de conversations entre le dessinateur et les adultes, généralement des femmes, qui exécutaient ses ordres. C’est assez insoutenable.

« J’aimerais que tu coupes la tête du menton jusqu’à la chatte. Le porc meurt, OK ? » Les exécutantes refusent d’aller jusque-là. Bouchiba explique à la cour qu’il jouait avec le feu. Il était conscient de la détresse financière de ses interlocutrices. Il n’hésitait pas à insister, par exemple, sur le fait que l’une n’aurait pas le lait pour nourrir sa progéniture ou l’autre, l’argent pour se loger.

« Je veux que la bite soit entièrement dans la chatte ; sinon, j’envoie pas l’argent. Casse la chatte complètement. Je m’en fous si elle pleure. »

Il y a des dizaines de messages de cet acabit.

Bouchiba affirme que c’était « la préparation, scénariser, l’idée de demander telle torture ou tel acte sexuel » qui l’excitait. « Ces écrits sont abominables, reconnaît-il, je les ai écrits par envie, fantasme de monter en puissance. C’était de la fiction. Écrire ces saloperies était la finalité de mon fantasme. »

Il se rappelle que par crainte de ne pas être payées, certaines femmes ont approché un couteau du sexe d’un enfant ou ont découpé de la viande sur son ventre.

Il payait entre 30 et 100 euros par séance de live.

L’homme explique que payer le déculpabilisait.

Il plaide aussi le fait que si les victimes ont souffert et n’auront « aucun recours », il ressent aujourd’hui de l’empathie pour elles. Il se lance dans un monologue confus où il se demande en pleurant si elles vont vomir ou perdre leurs cheveux.

Le discours de l’accusé laisse sceptique l’avocat général, Philippe Courroye, qui insiste sur la misère qui frappe les Philippines et le grand nombre d’enfants victimes du graphiste durant les neuf ans où il s’est adonné au live streaming pédocriminel. Plusieurs centaines de petites filles, dont aucune n’a été identifiée.

« Il donne des instructions. Il donne des ordres. Il a une responsabilité encore plus importante que les auteurs, assène le magistrat. Il est le metteur en scène, le scénariste et le sordide consommateur. S’il n’avait pas été là, il n’y aurait pas eu ces viols et agressions sexuelles. »

Le parquetier souligne aussi que l’accusé est en état de récidive légale et demande une condamnation pour « complicité de viols aggravés par des actes de torture et de barbarie » et pour « complicité de traite des êtres humains aggravée par des actes de torture et de barbarie ». Ces crimes sont passibles de la réclusion criminelle à perpétuité.

Le magistrat plaide pour une « peine très ferme et longue ». Il rappelle l’universalité d’une décision de justice et s’adresse aux jurés : « Votre verdict enverra un message à l’humanité tout entière. Il dira non à l’ignoble exploitation des enfants, il enverra un message aux Philippines. Il dira non à l’impunité de ces prédateurs tranquillement chez eux. »

Il conclut sur la nécessité de rendre justice aux enfants et demande vingt-cinq ans de prison assortis d’une peine de sûreté des deux tiers, auxquels se succéderont dix ans de suivi socio-judiciaire avec une peine supplémentaire de cinq ans en cas de non-respect.

L’avocat de Bouchiba, Me Romain Ruiz, plaide quant à lui qu’il ne reconnaît pas son client dans un portrait de prédateur incurable et manipulateur. Il insiste sur le fait qu’il a admis tous ses crimes, exprime des regrets et montre une prise de conscience du mal infligé.

Il explique aussi qu’un enfant sur 10 est victime de traite sexuelle aux Philippines et qu’il n’existe pas moins de 320 000 live streamers.

Il soutient enfin que l’addiction sexuelle est comparée à un TOC (trouble obsessionnel compulsif).

Il demande que la qualification de complicité d’actes de torture et de barbarie ne soit pas retenue.

Son client reprend la parole et demande pardon aux victimes.

La défense ne convainc pas les jurés, puisque le verdict suit les réquisitions de l’avocat général : vingt-cinq ans de prison assortis d’une peine de sûreté des deux tiers pour complicité de viol et d’agressions sexuelles sur mineur de 15 ans en récidive, complicité de traite d’êtres humains sur mineurs. La cour retient aussi la circonstance aggravante d’actes de torture et de barbarie. Elle prononce de surcroît un suivi socio-judiciaire de vingt ans et l’interdiction définitive d’exercer une profession le mettant en contact avec des mineurs.
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